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Il y a quarante ans, le 31 janvier 1985, Jacques 
Delors, un mois après son arrivée comme 
Président de la Commission européenne, réu-
nissait les dirigeants syndicaux et patronaux 
européens dans un premier Sommet, dit de 
Val Duchesse, pour lancer le dialogue social 
européen. Après une première phase d’initia-
tion durant laquelle les partenaires sociaux 
mettront en place un langage commun de 
négociation, la phase de construction d’un 
espace contractuel conduit à des accords 
importants de régulation de l’espace social 
européen (congé parental, temps partiel, 
contrat à durée déterminée…). Après une 
nouvelle phase d’autonomisation, déce-
vante, du dialogue social avec des accords 
ne conduisant pas à une législation euro-
péenne mais à une mise en œuvre (faible) au 
niveau national par les partenaires sociaux 
eux-mêmes, le dialogue social ne produira 
plus rien de significatif. Alors quelle relance 
est-elle possible ? Les partenaires sociaux 
ont négocié, en décembre 2024, un Pacte 
pour le dialogue social européen qui devrait 
donner un nouvel élan à celui-ci, mais cela 
sera-t-il vraiment le cas ? 

I   Un Dialogue Social en souffrance

Les deux dernières années ont été marquées 
par l’échec de la négociation sur le télétra-
vail et la non-négociation de la révision de 
la Directive sur les Comités d’entreprises 
européens. Pourtant le programme de travail 
des partenaires sociaux 2022-2024 avait 
été marqué par une évolution qualitative en 
intégrant pour la première fois depuis 20 ans 
un thème négociable avec, en cas d’accord, 
une extension de l’accord par une législa-
tion européenne. Il s’agissait de la révision 
du premier accord autonome de 2002 sur le 
télétravail.  

La crise de la Covid avait fait exploser cette 
forme de travail en modifiant considérable-
ment les conditions d’emploi, il fallait donc 
actualiser cet accord en intégrant en parti-
culier “un droit à la déconnection”. Il ne faut 
pourtant pas croire que le patronat avait 
accepté cette négociation de manière ver-
tueuse. En fait, le Parlement européen avait 
demandé à la Commission de prendre une 
initiative législative en la matière, ce que la 
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Commission avait accepté, déclenchant le 
processus de consultation des partenaires 
sociaux et donc, l’opportunité de décider une 
négociation suspendant l’initiative législa-
tive.  

Bien sûr, comme toujours, le patronat de 
BusinessEurope avait répondu non à la 
première phase de consultation sur l’oppor-
tunité d’une initiative législative au niveau 
européen sur ce sujet. La Commission ayant 
décidé de poursuivre son initiative, comme 
le demandait la Confédération européenne 
des syndicats (CES), BusinessEurope se 
replie donc sur la négociation. Il était clair, 
dès le départ, que le patronat ne voulait 
absolument pas du droit à la déconnexion. 
En faisant traîner la négociation pendant 
18 mois et en se retirant brusquement de la 
table de négociation, BusinessEurope avait 
réussi à neutraliser l’initiative législative, 
juste avant les élections européennes et la 
mise en place de la nouvelle Commission que 
le patronat européen pensait lui être plus 
favorable, ce qui sera effectivement le cas… 

Il n’est donc pas étonnant que la CES ait 
refusé de négocier la révision de la Direc-
tive sur les Comités d’entreprises européens 
sur un sujet encore plus conflictuel avec 
le patronat qui ne voulait absolument pas 
d’amélioration significative d’une Directive 
qu’il a toujours combattue. 

Le futur Programme de travail des parte-
naires sociaux 2025-2027 aurait dû être 
négocié en 2024. L’état du dialogue social 
européen en panne et le retour d’un climat 
de confiance complètement détérioré entre 
les partenaires sociaux demandaient préa-
lablement un acte politique fort permettant 
sa relance, 40 ans après sa création. C’est ce 
qui a été décidé durant l’année 2024 par plu-
sieurs initiatives bilatérales et trilatérales.   

1	 Commission	européenne	(2023),	« Renforcer le dialogue social dans l’Union européenne: exploiter tout son 
potentiel	au	service	de	transitions	justes », Communication du 25 janvier 2023,	COM(2023)	40	final.

2 Recommandation du Conseil du 12 juin 2023 relative au renforcement du dialogue social dans l’Union 
européenne	(C/2023/1389).

3 Déclaration tripartite pour un dialogue social fructueux,	31	janvier	2024.

II   Les éléments de relance 

En janvier 2023, la Commission européenne 
avait lancé une Communication1 pour “Ren-
forcer le rôle des partenaires sociaux à 
l’échelon national et au niveau de l’Union euro-
péenne” jugeant que les partenaires sociaux 
“jouent un rôle crucial en temps de crise ou 
de changements” et que “le dialogue social 
et la participation des travailleurs constituent 
un principe clé du socle européen des droits 
sociaux”. Cette communication a été suivie 
par une proposition de Recommandation au 
Conseil européen pour renforcer le dialogue 
social au niveau national et promouvoir le 
rôle des partenaires sociaux au niveau euro-
péen2.  

Ces actions seront suivies d’un Sommet du 
dialogue social sous la Présidence belge 
de l’UE le 31 janvier 2024 à Val Duchesse. 
La Présidence belge avait choisi symboli-
quement la date et le lieu en référence à 
l’initiative initiale de Jacques Delors. Ce 
Sommet débouchera sur une “Déclaration 
tripartite pour un dialogue social fructueux”3 
soulignant les pénuries de main d’œuvre et 
de compétence, le rôle central du dialogue 
social européen et le lancement d’un Pacte 
pour le dialogue social européen, devant 
être négocié au préalable par les partenaires 
sociaux, l’échéance étant de négocier ce 
Pacte avant fin janvier 2025. 

Un nouveau Sommet social tripartite s’est 
déroulé le 20 mars 2024 à Bruxelles entre 
les Institutions européennes et les parte-
naires sociaux sur le thème “Une Europe 
économiquement et socialement forte pour 
jouer son rôle dans le monde”. Ce Sommet 
a essentiellement porté sur une stratégie 
industrielle complémentaire au Pacte vert 
avec en son cœur des emplois de qualité, 
un marché unique répondant aux attentes 
des entreprises et des travailleurs, et la lutte 
contre les pénuries de compétences et de 
main d’œuvre. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52023DC0040
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52023DC0040
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C_202301389
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C_202301389
https://employment-social-affairs.ec.europa.eu/policies-and-activities/european-employment-strategy/social-dialogue/val-duchesse-social-partner-summit_en?prefLang=fr
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Enfin une Conférence multipartite s’est 
tenue sous la Présidence belge de l’UE le 16 
avril sur “L’avenir du Socle social européen” 
réunissant les partenaires sociaux, les repré-
sentants de la Société civile, la Commission, 
le Conseil, le Parlement européen, le Comité 
économique et social européen et la Prési-
dence belge4. Une Déclaration importante 
en sortira sur l’avenir de la politique sociale 
européenne, signée par tous les participants 
sauf deux Etats membres, la Suède et l’Au-
triche, et sauf…BusinessEurope !   

III   Le plus dur reste à venir… 

La négociation du Pacte pour le dialogue 
social européen a été très courte, tenue sur 
un seul mois entre novembre et décembre 
2024 pour obtenir un texte très court et très 
général finalisé par les partenaires sociaux 
le 5 décembre 2024. Le texte a été adopté 
par le Comité Exécutif de la CES des 10/11 
décembre. La CES est consciente de la dif-
ficulté et de la situation très dégradée du 
dialogue social européen, dans sa résolution 
de décembre elle parle “d’un premier pas 
vers la reconstruction du dialogue social euro-
péen”5... 

La Résolution sur ce Pacte aborde trois 
chapitres : renforcer le dialogue social pour 
contribuer au progrès économique et social ; 
développer les actions de la Commission 
européenne pour renforcer et soutenir le 
dialogue social et le rôle des partenaires 
sociaux  ; définir les engagements conjoints 
des partenaires sociaux européens. 

Les partenaires sociaux européens veulent 
établir des procédures conjointes afin d’amé-
liorer leur travail bipartite autonome et en 
particulier sur les différents instruments du 
dialogue social européen, sur la coordina-
tion mutuelle concernant les consultations 
des partenaires sociaux et sur la manière 
de mieux soutenir et contrôler la mise en 
œuvre des accords autonomes de l’UE au 
niveau national. Pour rappel, cela fait plus de 
vingt ans que l’accord sur le télétravail a été 

4 Déclaration de La Hulpe sur l’avenir du Socle européen des Droits Sociaux,	16	avril	2024.
5 Confédération Européenne des Syndicats, Résolution CES sur le Pacte pour le dialogue social européen - 

Contribution des partenaires sociaux européens, adoptée à la réunion du Comité exécutif des 10-11 décembre 
2024.	

conclu et il n’est encore mis en œuvre que 
très faiblement. Seuls quatre pays ont trans-
posé l’accord autonome en accord national, 
certains autres n’ont fait que du déclaratif 
et enfin six autres n’ont strictement rien 
mis en œuvre…Dans ce contexte, on peut se 
demander comment avoir confiance dans les 
résultats d’un accord autonome pour établir 
un nouveau droit pour tous les travailleurs 
dans tous les pays communautaires si l’ac-
cord européen n’est lui-même pas mis en 
œuvre au niveau national et ne garantit donc 
pas des droits pour tous les citoyens. Une 
solution pourrait être la mise en place d’un 
mécanisme d’extension automatique des 
accords européens après un certain nombres 
d’années. 

Enfin, dans cette Résolution, les partenaires 
sociaux renouvellent également leur enga-
gement à préparer des programmes de 
travail pluriannuels pour le dialogue social 
européen. 

Cette contribution commune des partenaires 
sociaux au Pacte a été transmise à la Commis-
sion européenne comme base de discussion 
avec la Commission pour établir un Pacte 
tripartite final au début de l’année 2025, 
comme cela avait été décidé au Sommet de 
Val Duchesse de janvier 2024. Mais le texte 
apparaissant très faible, la Commission a du 
mal à s’en saisir… 

Au-delà de la formalisation de ce Pacte en 
réunion tripartite, il serait maintenant néces-
saire de le concrétiser par la négociation 
d’un Programme de travail 2025-2027. Cela 
ne va pas être facile de mettre dans ce pro-
gramme une négociation créant des droits 
car le patronat européen a été clair dans son 
opposition à toute régulation sociale qu’elle 
soit législative ou contractuelle. La publi-
cation en octobre 2024 des “Priorités de 
BusinessEurope pour la dimension sociale de 
l’UE 2024-2029” démontre cet état d’esprit 
en déclarant “Les décideurs politiques de l’UE 
doivent s’éloigner de leur approche essentiel-
lement réglementaire de la politique sociale 
et éviter de proposer de nouvelles initiatives 

https://wayback.archive-it.org/12710/20240718201828/https:/belgian-presidency.consilium.europa.eu/media/bj0adazv/declaration-finale.pdf
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législatives inutiles en matière de politique 
sociale”6. Bien sûr le patronat européen ne 
manque pas alors de plaider pour l’auto-
nomie du dialogue social “pour qu’il puisse 
jouer son rôle dans la recherche de solutions 
aux défis du marché du travail européen” mais 
sachant qu’il n’accepte de négocier que pour 
éviter une proposition législative il ferme la 
porte à toute négociation impliquant une 
mise en œuvre contraignante assurant une 
acquisition de droit pour tous les travailleurs 
et travailleuses européens dans tous les pays 
de l’Union. 

Ce programme de travail 2025-2027 risque 
donc fort d’être limité à des actions décla-
ratives, des codes de bonne conduite et des 
recommandations.  

Par contre la Commission européenne et les 
autres Institutions devront avancer sur les 
sujets qui doivent être légiférés ou déve-
loppés tels que le Droit à la déconnection, 
l’amélioration de la Directive sur les Comités 
d’entreprises européens, la santé et la sécu-
rité sur les lieux de travail, l’apprentissage 
tout au long de la vie et les compétences…
Les rapports Letta et Draghi devraient ins-
pirer les partenaires sociaux pour leurs 
actions communes mais on semble encore 
loin du côté du patronat à vouloir agir concrè-
tement avec la CES au niveau européen.  

6 BusinessEurope, Priorités de BusinessEurope pour la dimension sociale de l’UE 2024-2029,	octobre	2024.

La dynamique viendra-t-elle du dialogue 
social sectoriel ? Il faut l’espérer car il se 
développe de manière importante même si 
ses résultats restent encore limités. Il est de 
plus en plus urgent d’aborder concrètement 
les mutations industrielles et technologiques 
et leurs conséquences sur les restructura-
tions, la localisation, la quantité et la qualité 
de l’emploi, l’évolution des compétences, en 
intégrant les transitions vers une économie 
respectueuse de l’environnement.  

https://www.businesseurope.eu/publications/priorities-eus-social-dimension-2024-2029-businesseurope-position-paper
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